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Charge de poudre et pression du projectile trop faibles et, de lä,
trajectoire peu rasante aux grandes distances.

En somme, ses qualites priment ses defauts, eu ögard surlout aux
conditions speciales que doil remplir une arme de guerre dans notre
pays, oü le goüt et l'habitude du tir en temps de paix sont tellement
entres dans nos moeurs qu'on est oblige d'en tenir compte dans
l'etablissement d'un modele de fusil d'infanterie.

Nous avons cherche dans cette etude ä exposer impartialement
les avantages et les inconvenients de notre arme, afin que chacun
puisse savoir utiliser les uns et eviter les autres. En effet, il faut bien
se penetrer de l'idee qu'il ne suffit pas d'etre arme d'un fusil ä repötition

pour avoir l'avantage sur son adversaire, mais qu'il faut
absolument connailre ä fond la maniere d'utiliser le mieux possible cette
arme, si l'on veut pouvoir en retirer un avantage reel.

Ajoutons qu'au point de vue technique, il est peu de pays oü une
arme ä feu ait ötö etudiee avec plus de soin et de persevörance par
des personnes qui se sont vouees exclusivement ä ce genre d'etude;
aussi ne voulons-nous pas terminer ce travail sans rendre hommage ä

ceux qui ont ötabli et perfectionne peu ä peu notre armement actuel,
et en particulier au colonel Wurstemberger, maintenant decede; ä
M. Vetterli, directeur technique de la fabrique de Neuhausen, et au
lieut.-colonel Schmidt, directeur de la fabrique federale d'armes.
C'est gräce ä eux que nous nous trouvons actuellement de posseder
une excellente arme de guerre d'invention suisse et de fabrication
suisse, tandis que jusqu'alors nous etions toujours restes, sous ce
rapport, plus ou moins tributaires de l'etranger.

Morges, fövrier 1879.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Italie. — La Chambre vient de voter les projets militaires prösentös
par le ministere de la guerre et portant une depense totale de 80,170,000
lires, dont 22,740,000 lires pour achat de matöriel d'artillerie, 4,010,000
pour preparatifs de mobilsation, 14,600,000 pour les ödifices militaires,
800,000 pour materiel k l'usage du gönie, 25,000,000 pour les fortifications,

1,500,000 pour machines de guerre, 11,520,000 pour achats de
fusils.

D'un autre cötö, on prepare en ce moment les cadres de la milice
territoriale, dont les officiers, au nombre de 10,000 environ, seront recrutös

parmi les officiers de l'armöe complementaire et de la reserve, et
parmi les anciens officiers de la garde nationale qui sont encore en ötat
de reprendre leurs grades.

La milice territoriale se composera de 100 compagnies d'artillerie,
dont 33 seront embrigadees et 65 garderont leur autonomie, et de 1440
compagnies de ligne, reparties en 300 bataillons.

La milice sera repartie en districts de plusieurs bataillons. Chaque
bataillon aura de 3 k 9 compagnies, selon l'etendue de la zone dans
laquelle il sera forme.

Au cours de la discussion des projets militaires, M. Borelli, ministre
de la guerre, a declare que tout ötait pret pour la mobilisation, et qu'en
cas de guerre quelques jours nous suffiraient pour mettre toutes nos
forces sur le pied de guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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